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Contexte 

 

La société URBA 324 envisage la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur des terrains situés au lieu-dit 

« Le Champ-du-Pin » sur la commune de Gueugnon, dans le département de Saône-et-Loire (71).  

Le maître d’ouvrage a déposé une demande d’autorisation environnementale au titre des articles L181-1 et 

suivants du code de l’environnement et une demande de permis de construire n° PC 071 230 22 P0012 déposé le 

19 avril 2022, conformément à la réglementation en vigueur.  
 

La DDT de Saône-et-Loire a formulé une demande de compléments formalisée par un courrier en date du 10 mai 

2022.  

Cette demande fait l’objet d’une réponse de la part de la société URBA 324.  

Les réponses apportées à la demande de compléments du 10 mai 2022 ont conduit à une modification de quelques 

éléments du dossier de demande de permis de construire (le CERFA ainsi que la PC 04).  
 

Ce présent document entend apporter un complément au dossier de demande de permis de construire.



 

 

Demande de compléments au permis de construire PC 071 230 22 P0012 
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NOTICE DÉCRIVANT LE TERRAIN ET  

PRÉSENTANT LE PROJET  

 

PC4 Notice  

 

 

 

 

 



 
 
Nota : Les modifications sont indiquées en bleu 
 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE – GUEUGNON (71) – JUIN 2022 

1- Etat initial du terrain 
 

a) Localisation du terrain 
 
Le projet de parc photovoltaïque se situe en région Bourgogne-Franche-Comté, sur le territoire de la commune de 
Gueugnon (71130), dans le département de Saône-et-Loire.  

Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés au lieu-dit « Le Champ-du-Pin », à environ 
2 km au sud du centre-ville de Gueugnon, le long de la route départementale D238. 
Le site présente une topographie plane avec une altitude d’environ 240 m NGF.  
 

b) Usage du terrain 
 
Les parcelles du site sont destinées à l’accueil d’activités au titre du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Gueugnon cependant ces terrains ne présentent pas, à ce jour, d’usage industrielle ou artisanale. A défaut 
d’activité industrielle, le terrain est laissé en pâturage bovin. 
Selon le Registre parcellaire graphique 2019 sur geoportail.gouv.fr, les parcelles de la zone d’implantation 
potentielle sont classées en tant que « prairies permanentes – herbe dominante (ressources fourragères ligneuses 
absentes ou peu présentes) » ou « autre prairie temporaire de 5 ans ou moins ». 
L’aire d’étude immédiate est une prairie herbacée constituée de haies basses ponctuelles et d’arbres isolés. 
 

 
Cartographie simplifiée des habitats naturels de l’aire d’étude immédiate 

 

c) Abords du terrain 
 
Les abords immédiats du site sont délimités :  

- Au Nord, par une zone industrielle (casse automobile) et des habitations ; 
- A l’Ouest, par des terrains agricoles ; 
- Au Sud, par une zone industrielle (scierie, carrosserie) ; 
- A l’Est, par la route départementale D238, des habitations, et une entreprise de terrassement. 

Les habitations présentes aux abords du site sont des logements individuels (R+1 ou R+2). Des photos de quelques 
habitations sont présentées ci-dessous. 
 

 
Carte de situation de l’aire d’étude immédiate 

 
 

 
Photographies des habitations depuis la route D238 – Source Google Street View 2022 
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2- Urbanisme 
 

La commune de Gueugnon est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 29 septembre 2016. 
Le zonage correspondant au site d’implantation du projet photovoltaïque est un zonage Ux. Ce secteur est destiné 
à l’accueil d’activités.  

Le projet photovoltaïque du « Champ-du-Pin » est donc compatible avec le PLU de la ville de Gueugnon.  

Le site répond aux conditions d’implantation de l’appel d’offres de la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) 
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire, au 
titre du cas n°1 : « Zone U d’un plan local d’urbanisme ». 
 

3- Réseaux 

Le projet solaire n’est pas une installation destinée à recevoir du public de façon temporaire et permanente. De ce 
fait, le projet ne sera pas alimenté en eau potable. 

Les bâtiments techniques envisagés ne produiront pas d’eaux usées domestiques. 

L’ensemble des réseaux électriques HTA nécessaires au fonctionnement de la centrale solaire sera enterré à faible 
profondeur. 
 

4- Etat projeté du terrain et de la construction 
 

d) Aménagement du terrain 
 

Des travaux de terrassement seront nécessaires afin d’implanter les pistes internes d’entretien ainsi que les locaux 
techniques et la citerne incendie. La terre végétale ne sera pas décapée et sera conservée sur la majeure partie de 
la zone d’implantation des modules photovoltaïques. Un nivèlement pourrait néanmoins être nécessaire par 
endroits, afin d’aplanir d’éventuels micro-reliefs trop marqués pour permettre l’installation des tables 
photovoltaïques. Etant donnée la topographie du terrain d’implantation, globalement plane et régulière, ces 
interventions devraient être particulièrement limitées. 
 

e) Implantation et volume 
 
L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes : 
 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 5,1 hectares environ 
- Surface totale des panneaux photovoltaïques posés au sol : 27 441 m² environ ; 

 
La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°.  
 
Les modules photovoltaïques seront installés sur environ 605 structures comptant environ 18 modules chacune. 

 
Ils seront d’aspect bleutés et d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc.  
 
Le point haut des modules sera positionné à environ 2,4 m du sol et le point bas, à environ 0,8 m.  
 
Chaque rangée de structures sera espacée d’environ 2,3 m entre chaque extrémité de panneaux et d’environ 8,2 
m entre axes. 
 

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l’énergie produite par les panneaux 

photovoltaïques plusieurs installations techniques sont nécessaires :  

- 2 postes de transformation ; 

- 1 postes de livraison ; 

- 1 local de maintenance.  

La surface totale de planchée ainsi créée sera d’environ 54 m². 

f) Les équipements de lutte contre l’incendie 
 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre une 
intervention rapide des engins du SDIS. 
 
Les dispositions suivantes sont prévues : 

- Présence d’un extincteur approprié aux risques à l’extérieur de chaque local technique ; 
- Pistes d’accès au site de 5 mètres de largeur minimum ; 
- Piste périmétrale intérieure de 4 mètres de largeur minimum ; 
- Diamètre extérieur de braquage des pistes d’accès et des pistes périmétrales de 21 mètres au minimum ; 
- Portails d’accès de 4 mètres de largeur minimum, munis de dispositif d’ouverture/fermeture compatibles 

SDIS 71 ; 
- Mise en œuvre d’une citerne souple d’une capacité de 60 m3, située à l’entrée principale du site. 

 
Avant la mise en service de l’installation, les éléments suivants seront remis au SDIS : 

- Plan d’implantation sous forme numérique, avec indication des accès, points d’eau et positionnement des 
organes de coupures ; 

- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte ; 
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à suivre. 

 
g) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés en limite de terrain 

 
Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 2 m de haut sera disposée sur le pourtour du 
site, ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras au nombre de 7 reposeront sur un mât métallique 
de 2,50 m. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 1 100 m. 
 
Afin de ne pas porter atteinte à la libre circulation des espèces (petits mammifères et reptiles), la clôture sera 
équipée de fenêtres « passe-faune » au niveau du sol, espacées tous les 50 m et d’une largeur de 0,25 x 0,25 m. 
 

A l'issue d'une concertation préalable à dépôt de demande de permis de construire, organisée à l'initiative du 

maître d'ouvrage sur la commune de Gueugnon du lundi 31 janvier au jeudi 17 février 2022, l'ensemble des 

mesures d'intégration paysagères suivantes seront mise en œuvre :  

  
- Au Nord : 

 
o retrait de la clôture d’environ 25 m par rapport à la limite cadastrale de l’emprise foncière de la 

casse automobile, de manière à dégager les vues vers l’ouest de l’habitation riveraine du projet, 
et permettant de laisser un espace d’environ 20 m entre l’habitation et les premières 
tables photovoltaïques. Cet espace permettra, en outre, de connecter la RD 238 aux parcelles à 
l’ouest du site, utilisées à des fins de pâturage. 
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o mise en œuvre d’un verger conservatoire sur l’espace ainsi dégagé, composé d’une quarantaine 
d’arbres fruitiers (pommiers, poiriers, abricotiers, pruniers, etc.) et traversé d’un chemin 
piétonnier formant un parcours de découverte ; 
 

o plantation d’une haie paysagère au droit de la clôture du parc photovoltaïque, d’une largeur de 
3 m, sur un linéaire d’environ 180 m. 

 
- A l’Est : 

 
o retrait de la clôture d’environ 30 m depuis la bande roulante de la D238, à la hauteur des 

habitations des riverains, permettant de laisser un espace d’environ 45 m entre les habitations et 
les premières tables photovoltaïques ;  

 
o mise en œuvre d’un verger conservatoire sur l’espace ainsi dégagé, composé d’une soixantaine 

d’arbres fruitiers (pommiers, poiriers, abricotiers, pruniers, etc.) et traversé d’un chemin 
piétonnier formant un parcours de découverte ; 

 

o renforcement de la haie existante au Nord-Est sur un linéaire d’environ 71 m.  
 

o plantation d’une nouvelle haie paysagère à l’Est et au Sud-Est, au droit de la clôture du parc 
photovoltaïque, d’une largeur de 3 m sur un linéaire d’environ 320 m. 

 
Au total, le verger conservatoire du parc photovoltaïque du « Champ-du-Pin » comptera donc une centaine 
d’arbres fruitiers. Les haies paysagères renforcées ou créées, quant à elles, totaliseront un linéaire d’environ 
571 m. Des essences locales seront privilégiées afin d’inscrire ces plantations dans leur contexte paysager et 
écologique, et de favoriser un bon maintien des végétaux au fil du temps. Ces haies contribueront au maintien de  
la biodiversité locale et favoriseront le contexte bocager du secteur.  
 

Le détail de ces mesures sont décrites dans l'étude d'impact environnemental et dans le bilan de la concertation 

préalable, annexée à l'étude d'impact environnemental.  
 

h) Matériaux et couleurs des constructions 
 

- La clôture et les portails seront de couleur gris mousse (RAL 7003 ou équivalent). 
- Les postes électriques seront de couleur gris mousse (RAL 7003 ou équivalent). 
- Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise. 
- Les structures porteuses seront de couleur métallique (acier galvanisé). 
- Les voies de circulation seront réalisées en graves. 

 
i) Traitement des espaces libres et entretien 

 
Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. 
Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée. 
 
L’entretien du couvert végétal de la centrale et du verger conservatoire sera réalisé préférentiellement par 
pastoralisme ovin. A défaut, un entretien par moyen mécanique léger (de type tondeuse ou débroussailleuse à 
dos) sera réalisé. Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé. 
 
 

j) Principales mesures d’évitement et de réduction 
 

L’ensemble des mesures prises dans le cadre de ce projet est détaillé dans l’étude d’impact. 
 

k) Accès au terrain 
 
Le site du projet de parc photovoltaïque est directement accessible depuis la voie publique, par la route 
départementale RD 238. 
 
Un portail verrouillé donnant sur la RD 238 permettra l’accès au site avec un recul de 5 m pour respecter les 
préconisations du conseil départemental.  
 
Une piste périmétrale intérieure d’une largeur de 4 m longera la clôture et permettra d’accéder aux différents 
locaux techniques. 
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